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OBJET : Désignation des représentants du conseil mu nicipal au conseil 
d'administration de l'association Ville des Musique s du Monde.  

LE CONSEIL, 

Après avoir entendu l'exposé du Maire, 

Vu l’article 2121-33 du Code Général des Collectivités Territoriales,  

Vu les statuts de l’Association « Ville des musiques du Monde », plus particulièrement     
l’article 4 

A la majorité des membres du conseil, les membres du groupe "Tous ensemble pour 
Aubervilliers " et Mme DESCAMPS du groupe "Union du nouvel Aubervilliers" ayant voté 
contre, les membres du groupe «Aubervilliers en marche pour le changement» s'étant 
abstenus. 

 

DELIBERE : 

 

ARTICLE UNIQUE : Désigne 2 élus  au conseil d’administration de l’association « Ville des 
musiques du Monde » : 

- Omar AIT BOUALI 

- Karima RIAHI 

 

 

le Maire 


